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Interpath confirme son engagement en faveur de l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes et publie son index
de l’égalité femmes-hommes pour l’année de référence 2025.

L’index s’établit à 98 points sur 100, traduisant des résultats solides,
notamment en matière d’égalité salariale et d’accès aux
augmentations.

Cet index est calculé sur la base de quatre indicateurs
réglementaires, dont les résultats sont détaillés ci-dessous :

Critère 1 (écart des rémunérations moyennes entre les
femmes et les hommes, par tranche d'âge et par
catégorie socio-professionnelle) :

38 points / 40 reflétant une politique de rémunération équilibrée.

Critère 2 (écart de répartition des augmentations
individuelles entre les femmes et les hommes) :

35 points / 35 attestant d’une égalité totale dans l’accès aux
augmentations individuelles.
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Critère 3 (nombre de salariées augmentées au retour
de leur congé de maternité sur la période de
référence) :

Cet indicateur s'apprécie au regard du pourcentage de salariées
ayant bénéficié d'une augmentation dans l'année suivant leur retour
de congé de maternité et il ne sera donc calculable que l'année
prochaine.

Critère 4 (nombre de femmes dans les dix plus hautes
rémunérations de l'entreprise :

8 points / 10 illustrant une progression vers un meilleur équilibre
entre les femmes et les hommes s’agissant des niveaux de
rémunération les plus élevés.
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Les informations contenues dans le présent document sont de nature générale et ne 

sont pas destinées à traiter de la situation d’une personne ou d’une entité en 

particulier. Bien que nous nous efforcions de fournir des informations exactes et 

opportunes, il ne peut y avoir aucune garantie que ces informations sont exactes à la 

date de leur réception ou qu’elles continueront de l’être à l’avenir. Personne ne 

devrait agir sur la base de ces informations sans l’avis d’un professionnel approprié 

après un examen approfondi de la situation particulière..
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Interpath® et Interpath Advisory® sont des marques déposées d’Interpath Ltd, 

utilisées sous licence. Tous droits réservés. 
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